
Ecole Primaire de Villeperdue 

3 Chemin de la Godinière 

37260 Villeperdue 

Téléphone : 02.47.26.29.59 

Mail : ec-villeperdue@ac-orleans-tours.fr 

 

 

Procès-verbal du conseil d’école 

du mardi 7 février 2023 

 

Personnes présentes : 

Enseignants : Mme ROCHE Stéphanie, M. MAC Kévin,  Mme TRANCHANT Muriel, Mme 

BURGUY Caroline et M. GOSSAUME Josselin 

Directrice : Mme VANNIER Chantal 

Les représentants de la municipalité : M GAUTHIER Xavier. Mme THOMMEREL Marine  

Les représentants des parents d’élèves : Mme PANIER Noémie, M. JOURET David, 

Mme BRAULT Françoise, M. FRISON Julien, Mme BLANC Emilie, Mme GALAIS Sonia 

Les ATSEM : Mme PEGUE Mélisande 

 

Personnes excusées : 

IEN : Mme ALBERT Laurence 

Parents élus : Mme MANGEANT Sophie, Mme MORCHOISNE Cécile, Mme GUYON 

Nathalie 

Enseignants : M. DEPREDURAND Olivier, Mme ACHARD Anne-Lise, M. DONDEL Gaëtan 

Les représentants du RASED : Mme LESTIENNE Laetitia, Mme BOISSIERE Sophie 

 

La secrétaire de séance : Mme TRANCHANT 

 

Le conseil débute à 18h00. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 
1 * Effectifs, organisation des classes et des enseignements ; 

2 * Suivi des élèves (réseau d’aides, activités pédagogiques complémentaires) 

3 * Bilan hygiène et sécurité ; 

4 * Organisation du temps scolaire 

5 * Travaux en cours et prévisions ; 

6 * Projets pédagogiques et réalisations ; 

7 * Dates à retenir 

 

Le PV du précédent Conseil d’école est approuvé à l’unanimité. 
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1 - Effectifs, organisation des classes et des enseignements. 

L’école accueille actuellement 133 élèves répartis sur les 6 classes. 

 

 Classe de M. MAC, classe 1 : 24 élèves : 11 élèves de Moyenne Section et 13 élèves de 

Grande Section. 

 Classe de Mme ROCHE, classe 2 : 22 élèves : 13 élèves de Petite Section et 9 élèves de 

Grande Section. 

 Classe de M. GOSSAUME, classe 3 : 20 élèves : 6 élèves de Grande Section et 14 élèves 

de CP. 

 Classe de Mme TRANCHANT, classe 4 : 17 élèves de CE1 + 1 élève de CP. 

 Classe de Mme BURGUY, classe 5 : 26 élèves : 14 CE2 et 12 CM1. 

 Classe de Mme VANNIER et M. DONDEL, classe 6 : 23 élèves de CM2. 

 

Prévisions d’effectifs : 

Avec le départ de 23 CM2 cette année et l’arrivée prévue de 14 petits et quelques autres 

nouveaux élèves (1 GS, 1 CE1, 1 CE2), les effectifs de l’école diminuent légèrement l’année 

prochaine. Mais la tendance devrait s’inverser l’année suivante, avec l’arrivée de 20 nouveaux 

élèves… 

 

Plusieurs options de répartitions des élèves sont actuellement à l’étude, mais aucune n’est 

encore définitivement arrêtée par l’équipe enseignante. 

 

2 - Suivi des élèves. 

Le RASED 

8 élèves ont fait l’objet d’une demande d’aide. 

 

Avec l’absence de la maîtresse E, le suivi RASED des élèves n’a pas pu se mettre en 

place. 

 

Les Activités Pédagogiques Complémentaires 

98 élèves ont été pris en charge en APC depuis le début de l’année scolaire. 

 

Les évaluations nationales mi-CP 

Les élèves de CP ont passé en janvier les évaluations nationales de milieu d'année scolaire. 

Sont évaluées lors de cette deuxième session, la vitesse de déchiffrage et la compréhension 

de petites phrases en français, et la connaissance des nombres jusqu'à 39 en mathématiques 

En CP, 2 enfants à besoin en mathématiques, et 1 en français. Certains enfants montrent des 

fragilités en résolution de problèmes pour les mathématiques, et en phonologie et 

compréhension en français. 

Les élèves ayant été absents lors des passations sont considérés comme « fragiles ». 

 

  



3 - Hygiène, santé et sécurité. 
 

Alerte PPMS Risques Majeurs : 10/01/2023 

Durée de l’alerte : 30 minutes 

Système d’alerte « carillon » bien compris dans toutes les classes côté élémentaire. 

Communication établie entre toutes les classes, y compris avec une classe au gymnase. Le 

numéro de téléphone d’une collègue remplaçante avait été transmis en prévision de 

l’exercice… 

Reconstituer le stock de bouteilles d’eau à prévoir. 

 

Alerte Incendie : 3/01/2023 

Tester le fonctionnement du système d’alarme en cas de coupure de courant. 

- Site Godinière : RAS (cornes de brume) 

- Site Mairie : dysfonctionnement signalé à la mairie : une des deux alarmes ne fonctionne 

pas…Une alarme a un signal faible et la deuxième ne fonctionne pas. 

 

La mairie recommande de tester le dispositif d’alarme officiel (bouton rouge) installé dans 

les classes 3 et 4, ainsi que dans la classe 6, au cas où un incendie aurait lieu dans un unique 

bâtiment. Les employés communaux vont s’assurer du bon fonctionnement du dispositif (qui ne 

permet l’évacuation que d’un bâtiment) et veiller à la possibilité de stopper le système 

d’alarme en fin d’exercice avant que ce système d’alarme ne soit testé en présence des 

élèves. 

 

4 – Organisation du temps scolaire. 

Horaires Site Mairie Site Godinière 

matin 8h50 8h40 

11h50 12h 

après-midi 13h25 13h50 

16h25 16h30 

 

L’accueil des élèves a lieu 10 minutes avant l’entrée en classe.  

En élémentaire, les élèves ne sont plus sous la responsabilité des enseignants dès qu’ils 

passent le portail, à 12h ou à 16h30. En cas de retard à la sortie des classes, les parents ne 

doivent pas hésiter à en informer l’école et l’alsh, afin que leur enfant soit pris en charge par 

le périscolaire. 

 

Le représentant de la mairie interroge les enseignants de maternelle pour savoir s’il serait 

possible de revenir à l’organisation antérieure au moment de l’accueil et du départ des élèves. 

Parents et enseignants expliquent que l’organisation actuelle est plus satisfaisante, autant 

pour la surveillance des élèves, que pour la prise en charge des enfants par leurs parents et 

pour la transition avec le périscolaire. 

 

  



5 - Travaux en cours et prévisions. 

Des jardinières ont été confectionnées par les employés communaux. Ces jardinières 

devraient être remplies de terre au cours des prochaines vacances scolaires afin de 

permettre des plantations par les élèves dès le mois de mars. 

La mairie informe qu’un devis pour la plantation d’un arbre dans la partie potager est en cours. 

 

Les tracés sur la cour pourraient être réalisés dans le même temps, en fonction de la 

disponibilité des agents techniques. 

 

 

6 - Projets pédagogiques et réalisations ; 

a. Partenaires de l’école 

Bilan de la coopérative scolaire 

 

Solde au  08/11/2022: 1576,78€ 

 

Dépenses Recettes 

- Transports pour les sorties 751 - Vente des photos 1502,85 

- Sorties de classes 483 - Virement mairie 603 

- École et cinéma (entrées) 520   

- Achats de graines.  19 ,52   

-Frais de tenue de compte 29,65   

TOTAL 1803,17 TOTAL 2105,85 

 

Solde au 07/02/2023: 1879,46€ 

 

 

Intervention du professeur d’Allemand du collège de Montbazon : 

Mme MANZIENSKI, professeur d’allemand au collège de Montbazon, est intervenue le 2 

décembre pour une initiation à l’allemand auprès des élèves de CM2. 

Les élèves ont découvert les sonorités germaniques à travers une présentation d’un conte 

traditionnel Lecture du conte en français et en allemand, repérage de mots transparents ou 

proches de l’anglais. Ce fut également l’occasion d’aborder des particularités culturelles de ce 

pays. 

Les élèves de CM2 qui le souhaitent peuvent demander une inscription en 6ème bilangue, afin 

de débuter l’allemand dès la sixième. Cette option est possible au collège A. Camus de 

Montbazon. 

Les inscriptions aux collèges seront vraisemblablement transmises aux parents en période 4. 

 

Bibliothèque : 

Les élèves ont pu visiter l’exposition de photos sur le patrimoine de la CCTVI courant 

décembre. 



Spectacle de Noël : 

L’APE a proposé un spectacle de magie le lundi 12 décembre.  

Membres de l’APE : les retours des petits comme les grands ont été positifs. Ce spectacle a 

permis de réunir les six classes de l’école. Les commerçants de la commune ont notamment 

été sollicités pour le goûter. 

 

Le père Noël (Mr Gossaume) a été remercié pour sa fidèle présence… 

 

Prévention des dangers d’Internet 

La gendarmerie de Sainte-Maure est intervenue auprès des élèves de CM2 pour préparer les 

élèves au « permis Internet », le lundi 23 janvier 2023. 

 

Natation scolaire : 

Les élèves de CP et de CE1 ont débuté jeudi dernier leur cycle de natation. 

Les programmes de l'école primaire précisent qu'au niveau du cycle 2 (CP et CE1), 

l'enseignement de la natation permet à l'élève d'apprendre à se déplacer sur une quinzaine de 

mètres sans aide à la flottaison et sans reprise d'appuis, s'immerger, se déplacer sous l'eau, 

se laisser flotter... Au niveau du cycle 3, l'élève apprend à se déplacer sur une trentaine de 

mètres, effectuer un virage, plonger en grande profondeur, s’immerger... Les élèves de CP, 

CE1, CE2 et CM1 bénéficient ainsi chaque année d'un cycle de 8 séances de natation  à la 

piscine de Monts. 

 

Pendant toutes les  séances à  la piscine des CP, les GS de Mr Gossaume, seront répartis dans 

les deux classes de maternelle ce qui leur permettra de retrouver leurs camarades de l'année 

dernière. 

 

b. Sorties :  

Ecomusée du Véron pour les CE2-CM1 et CM2 

25 novembre 2022 
Ecomusée du Véron : 

 

Le 25 novembre, les CE2-CM1 et les CM2 ont visité l'écomusée à Savigny en Véron. 

• Visite du musée avec un médiateur en insistant sur la période gallo-romaine avec observation 

de nombreux vestiges 

• Atelier poterie à la façon des gallo-romains, les enfants ont ramené chacun leur pot en argile 

• Accès au parc avec visite des animaux de la ferme (chevaux de trait, moutons, chèvres, vaches, 

lapin...) 

 

Sortie USEP pour les GS-CP et CE1 : 

Au mois de novembre, les deux classes ont participé à une sortie orientation dans le domaine 

du château de Candé. Au cours de cette matinée, les élèves ont parcouru plusieurs kilomètres 

dans le parc du château, à la recherche de balises. Ils devaient également répondre à une 

question posée à chaque balise. 

Les élèves ont terminé cette matinée bien fatigués, il n’aurait pas été judicieux de poursuivre 

l’après-midi… 

 



École et cinéma :  

Toutes les classes de l'école participent cette année à « École et Cinéma », qui est un 

dispositif d'éducation à l'image qui propose aux élèves de la PS au CM2 d'acquérir les bases 

d'une culture cinématographique. En amont et en aval de la séance, des activités 

pédagogiques sont organisées dans les classes par les enseignants, afin d'avoir une approche 

éclairée du film. La participation à ce dispositif est rendue possible par la Communauté de 

Commune Touraine Vallée de l’Indre (CCTVI) qui prend en charge l’ensemble des 8 transports 

en car pour le cinéma de Montbazon. 

 

PS-GS et MS-GS  

Mardi 17 janvier  

Les deux classes de maternelle sont allées au cinéma de Montbazon. Il s'agissait de 3 courts-

métrages d'animation: 

"Le nid", "la baleine et l'oiseau "et "Choum". 

Le choix était très adapté, visuellement très réussi et poétique.  Une deuxième séance est 

prévue plus tard dans l'année.  

 

GS-CP et CE1 

Le premier film visionné par les classes 3 et 4 au mois de novembre était Kérity et la maison 

des contes, de Dominique Monféry, datant de 2009. Le héros est un enfant ordinaire, dont le 

principal problème est qu’à la fin du cours préparatoire, il ne sait toujours pas lire. 

 

La deuxième séance était commune avec les élèves de cycle 3. 

 

Le 27 janvier,  les GS-CP, les CE1, les CE2-CM1 et les CM2 ont assisté à leur 2ème projection 

de trois films burlesques en noir et blanc. Les enfants ont découvert l'univers des films 

muets avec leur humour exagéré et clownesque. Ils ont travaillé sur le synopsis d'un film et 

sur l'ambiance des années 20. 

 

CE2-CM1 et CM2 

28 novembre : Tout en haut du monde 

Le 24 novembre, les CE2-CM1 et les CM2 ont assisté à une projection au Générique de 

Montbazon : le film d'animation français « Tout-en-haut du monde », très apprécié des 

élèves. Les élèves ont fait un travail autour d'une affiche, d'une bande-annonce, du making-

off des voix, du planisphère à travers le voyage de Sasha vers l'Arctique. 

 

Musée du Grand-Pressigny 
Le 2 février, les CE2-CM1 et les CM2 ont passé la journée au musée de la préhistoire du Grand-

Pressigny. Les CM2 ont fait des ateliers tournants autour de l'alimentation des 1ers paysans et les 

CE2-CM1 ont fait de l'art préhistorique en gravant des animaux sur du tuffeau et de l'ocre. 

Les médiateurs nous ont également fait découvrir un campement préhistorique, des collections de 

vestiges, et nous avons assisté en CE2-CM1 à une démonstration d'allumage de feu, ainsi que la taille 

de silex en CM2. 

Une bien belle journée enrichissante appréciée de tous ! 



Intervention « Voyageur et citoyen »  

lundi 6 février : classe des CM2 

Prévention des risques liés aux transports ferroviaires, les règles de courtoisie dans les 

transports en commun… présentation faite par un agent de la SNCF. 

 

Fresque dans la cour de maternelle 

La fresque, qui sera financée par l’APE, serait mise en place en juillet prochain. La mairie se 

chargera de la préparation du support (décapage). Les enseignants sont sollicités pour choisir 

un thème. 

 

7 - Dates à retenir ; 

Carnaval de l’école 

Les élèves pourront venir déguisés à l’école le vendredi 10 février pour clôturer la période de 

manière festive. Les parents d’élèves ont été sollicités pour apporter des crêpes garnies et 

des boissons. 

 

Sensibilisation APS 

Apprendre à Porter Secours est une des compétences travaillées à l’école. Avec l’aide de 

Mme MALTERRE, conseillère pédagogique départementale, une journée sera dédiée à cet 

apprentissage le vendredi 3 mars. 

 

Jeux d’opposition pour les maternelles 

vendredi 10 mars 

Deux classes de Druyes viendraient  rencontrer les maternelles de Villeperdue. Nous 

sollicitons l'accord de la mairie pour utiliser le gymnase toute la matinée. Il s'agit d'une 

rencontre gratuite organisée par l'USEP sur le thème sportif des jeux d'opposition. Cette 

activité n'a encore jamais été  faite par Villeperdue. 

 

Anim’Athlé pour les CE2-CM1 et CM2 : 

jeudi 30 mars 

Une rencontre USEP athlétisme (différents ateliers) le 30 mars à St Branchs est également 

envisagée. Des parents seront sollicités pour l’encadrement de groupes d’élèves. 

 

Marché de printemps 

Le vendredi 14 avril, les élèves des six classes vendront les plants qu’ils auront cultivés lors 

d’un marché de printemps. Nous remercions M. Pagé qui a fourni des semences à tarif 

préférentiel… 

 

Fête de la musique 

Le lundi 19 juin, les élèves de CE2-CM1 et CM2 proposeront un spectacle musical aux autres 

classes de l’école. L’école réservera la salle des Albizzias pour cette occasion. 

 

Le prochain conseil d’école aura lieu le mardi 23 mai à 18h. 

 

La fête de l'école, organisée par l’APE, aura lieu le vendredi 23 Juin. 

 



Questions diverses 

 

* Cantine :  

Les repas à la cantine peuvent être annulés auprès des prestataires 48 h à l’avance, si la 

famille informe à temps la cantine. 

Lorsqu’un élève est absent pour une raison non prévisible 48h à l’avance (malade, enseignant 

absent et non remplacé…), il n’est plus temps d’annuler les repas auprès du prestataire. Ces 

repas sont donc facturés aux familles car ils n’ont pas à être pris en charge par la commune… 

Dans ce cas, le repas peut être récupéré le jour même par la famille entre 11h00 et 

12h00 ou juste après 13h30, auprès du personnel de restauration scolaire. 

 

Lors de sorties scolaires incluant le temps du midi, la cantine est généralement annulée en 

amont. Il est cependant rappelé que les parents des élèves concernés doivent également 

avertir le service de restauration scolaire (et la garderie, si la sortie empiète sur les 

horaires du périscolaire) pour s’assurer de l’annulation du repas, planifier la prise en charge 

ou non de l’enfant par la garderie… 

 

 

* Conflits entre élèves : 

Malgré leur vigilance, les enseignants ne peuvent pas toujours déceler certains conflits. 

L’école a actuellement mis en place une zone de repli dans la cour si des enfants se sentent en 

difficulté.  

Chacun s’accorde à dire que c’est grâce au dialogue famille/enseignant, lors de rendez-vous 

individuels, que ces situations délicates peuvent être abordées et traitées. 

 

La séance est levée à 19h20. 

 

La directrice, Mme Vannier 
 


